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Approbation du PLU 
Vu pour être annexé à la délibération métropolitaine en date du 25 mars 2021 
 
Pour le Président 
Le Vice-Président délégué, 
 
Christian GATARD  
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TABLEAU DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS - ER 

 

Mode d’emploi 

Si votre terrain est touché par un emplacement réservé pour une voie ou un ouvrage public, une 
installation d’intérêt général ou un espace vert : 

● vous repérez, sur les plans au 1/2000 et au 1/5000, le numéro de référence de cette réserve, 

● vous recherchez dans le tableau ci-après cette référence, 

● ce tableau vous fournit la désignation de l’opération projetée sur cette réserve, sa surface et 
la collectivité ou le service public destinataire. 

 

NUMERO DE 
L’ER 

DESIGNATION DES OPERATIONS BÉNÉFICIAIRE SURFACE (en m2) 

1 Aménagement d’une liaison douce 
« tour de ville » en limite avec le site 
classé (Cf. OAP Paysage) 

Commune  
 

1326 
2 5176 
3 3102 
4 4830 
5 521 
6 Acquisition des Granges en vue de la 

création d’un pôle de Tourisme 
Commune  
 

3446 
 

7 Section de voirie (rue du Grand 
verger/rue du Clos Mignot) 

Commune  
 

299 

8 Section de voirie (rue du Grand 
verger/rue du Clos Mignot) à partir de la 
RD 6 

Commune 412 

9 Section de voirie RD 6 / VC 11 Commune  978 
10 Aménagement du carrefour rue de 

l’Aqueduc et avenue du Château 
Commune 172 

11 Section de voirie (rue des Prés / allée du 
Petit Verger) 

Commune  175 

12 Accès à la zone 1AU « La Barbinière » Commune  77 
13 Stationnement paysager/valorisation et 

accès au belvédère 
Commune  6872 

14 Extension du Dojo Commune  1795 
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